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ARRETE N°82/ARSIDF/LMB/2016 portant autorisation de  fonctionnement  
du laboratoire de biologie médicale multi sites 

 
« GUEVALT » 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France,  

 
Vu le  livre II de la sixième partie du code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
Vu la loi n°2013-442 en date du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et 
ratifiant l’ordonnance n°2010-49 en date du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et 
notamment son article 7 relatif aux dispositions transitoires et finales ; 
 
Vu la loi du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de société des 
professions soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé ; 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, 
de l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208 ; 
 
Vu le décret n°2016-46 du 26 janvier relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret n°2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de 
biologie médicale privé et aux sociétés de participation financières de professions de 
biologistes médicaux ;  
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, en qualité 
de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n° DS-2016/029 du 13 avril 2016, portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Monsieur Marc BOURQUIN, Directeur 
par intérim de l’offre de soins et médico-sociale et à différents collaborateurs 
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Vu la demande en date du 10 mai 2016, transmise par Maître Franck HENAINE, avocat, 
chargé du dossier du laboratoire de biologie médicale multi sites « GUEVALT » sis 111, rue 
Saint Antoine à Paris, dans le 4e arrondissement, relative aux modifications apportées dans le 
fonctionnement dudit laboratoire notamment la cessation des fonctions de biologiste-
coresponsable de Madame Anne-Lise BRAVETTI, pharmacien ; 
 
Vu le procès-verbal des délibérations de l’assemblée générale extraordinaires des associés 
de  la société d’exercice libéral par actions simplifiée « GUEVALT », en date du 22 mars 
2016 ; 
 
Considéran t que le laboratoire de biologie médicale « GUEVALT », sis 111, rue St Antoine à 
Paris dans le 4e arrondissement, est autorisé à fonctionner sous le n°75-232 par arrêté en 
date du 20 janvier 2016 ; 
 
 
   ARRETE : 

 
Article 1 er : Le laboratoire de biologie médicale sis 111 rue Saint-Antoine, à Paris dans le 4e 
arrondissement, codirigé par les dix-huit biologistes coresponsables suivants : 
 

- Madame Caroll SORIA-ROYER, pharmacien  
- Monsieur Jonas AMZALLAG, pharmacien  
- Monsieur Fabrice GUERRE, médecin  
- Madame Valérie GODARD, pharmacien  
- Madame Geneviève CREMER, médecin, 
- Mademoiselle Joanna BENHARROSH, pharmacien, 
- Madame Cécile MALAQUIN, pharmacien, 
- Madame Martine LE MAGNEN, médecin,  
- Mademoiselle Florence LESLE, pharmacien, 
- Monsieur Charles IFERGAN, pharmacien, 
- Madame Célia SABBAGH, pharmacien, 
- Madame Danièle CHAMPION, pharmacien, 
- Madame Marie-Laure BAËS, phamacien, 
- Madame Chantal FITTE, pharmacien,  
- Madame Michèle MALKA, pharmacien, 
- Monsieur Jean BOUBLIL, pharmacien, 
- Madame Roselyne AMGAR, pharmacien, 
- Madame Françoise CALONNE, pharmacien; 

 
exploité par la SELAS « GUEVALT » agréée sous le n°69-75, enregistrée dans le fichier 
FINESS (EJ) sous le n°75 004 937 1, en catégorie 611 est autorisé à fonctionner sous le 
n°75-232, sur les dix-huit sites listés ci-dessous : 
 

� le site, siège social, sis 111, rue saint Antoine à  Paris 4 ème arrondissement, 
enregistré dans le fichier FINESS (ET) sous le n°75 004 938 9, ouvert au public, 
réalise les activités pré et post-analytiques, 

 
� le site sis 2 bd des filles du calvaire à Paris 11ème arrondissement, enregistré dans le 

fichier FINESS (ET) sous le n° 75 004 939 7, ouvert au public, réalise les activités pré 
et post-analytiques ; 
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� le site sis 127, avenue Jean Jaurès à Paris 19èmearrondissement, enregistré dans le     
fichier FINESS (ET) sous le n°75 004 940 5, ouvert au public, réalise les activités pré 
et post-analytiques ainsi que les activités analytiques suivantes : biochimie, (biochimie  
générale et spécialisée), hématologie (hématocytologie, hémostase, 
immunohématologie) microbiologie (bactériologie, parasitologie-mycologie) ; 

 
� le site sis 30, bd d’Algérie à Paris 19ème arrondissement, enregistré dans le fichier 

FINESS (ET) sous le n°75 004 941 3, ouvert au public, réalise les activités pré et post-
analytiques ; 
 

� le site sis 42, rue du Général de Gaulle à Chennevières-sur-Marne (94430), 
enregistré dans le fichier FINESS (ET) sous le n°94 001 704 9, ouvert au public, 
réalise les activités pré et post-analytiques ainsi que les activités analytiques 
suivantes : hématologie (hématocytologie) ; 

 
� le site sis 11, rue du Faubourg Poissonnières à Paris 9ème arrondissement, enregistré 

dans le fichier FINESS (ET) sous le n°75 004 942 1, ouvert au public, réalise les 
activités pré et post-analytiques ; 

 
� le site sis 29-31, rue de la Plaine à Paris 20ème arrondissement, enregistré dans le 

fichier FINESS (ET) sous le n°75 004 943 9, ouvert au public, réalise les activités pré 
et post-analytiques ainsi que les activités analytiques suivantes : microbiologie 
(sérologie infectieuse) ; 
 

� le site sis 10, rue Vignon à Paris 9ème arrondissement, enregistré dans le fichier 
FINESS (ET) sous le n°75 004 9504, ouvert au public, réalise les activités pré et post-
analytiques ainsi que les activités analytiques suivantes : microbiologie (parasitologie-
mycologie) ; 

 
� le site sis 20, rue de la pompe à Paris dans le 16eme arrondissement, enregistré dans 

le fichier FINESS (ET) sous le n°75005 185 6, ouvert au public, réalise les activités pré 
et post-analytiques ; 
 

� le site sis 56, rue du docteur Blanche à Paris dans le 16eme arrondissement, 
enregistré dans le fichier FINESS sous le n°75 005 4819, ouvert au public, réalise les 
activités pré et post-analytiques ; 
 

� le site sis 29, Avenue Foch, 94100 Saint-Maur-des-Fossés, enregistré dans le fichier 
FINESS (ET) sous le n°94 002 185 0, ouvert au public, réalise les activités pré et post-
analytiques ; 
 

� le site sis 20, rue Paul Déroulède 94100 Saint-Maur-des-Fossés, enregistré dans le 
fichier FINESS (ET) sous le n°94 002 187 6 ouvert au public, réalise les activités pré et 
post-analytiques ; 

  
� le site sis 96, bd de Créteil et 1 rue Aristide Briand, 94100 Saint-Maur-des-Fossés,  

enregistré dans le fichier FINESS (ET) sous le n°94 002 186 8, ouvert au public, 
réalise les activités pré et post-analytiques; 
 

� le site sis 31, bd Henri IV, à Paris dans le 4eme arrondissement, enregistré dans le 
fichier FINESS (ET) sous le n°75 005 023 9, ouvert au public, réalise les activités pré 
et post-analytiques ; 
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� le site sis 167, avenue Ledru Rollin, à Paris dans le 11eme arrondissement, enregistré 

dans le fichier FINESS (ET) sous le n° 75 005 025 4, ouvert au public, réalise les 
activités pré et post-analytiques ; 
 

� Le site sis 163, Avenue Franklin, 93320 Les Pavillons-Sous-Bois, enregistré dans le 
fichier FINESS (ET) sous le n° 93 002 573 9, ouvert au public, réalise les activités pré 
et post-analytiques ; 
 

� Le site sis 5, Bd Aristide Briand, 93100 Montreuil-Sous-Bois, enregistré dans le 
fichier FINESS (ET) sous le n° 93 002 611 7, ouvert au public, réalise les activités pré 
et post-analytiques. 
 

� Le site sis 5, avenue de Verdun, 93230 Romainville, enregistré dans le fichier 
FINESS (ET) sous le n° 93 002 651 3, ouvert au public, réalise les activités pré et post 
analytiques. 

 
Les trente- et un biologistes médicaux exerçant dan s ce laboratoire sont : 

 
Les trente-deux-biologistes médicaux exerçant dans ce laboratoire sont : 
 

- Madame Caroll SORIA-ROYER, pharmacien, biologiste-coresponsable; 
- Madame Marie-Laure BAËS, pharmacien, biologiste-coresponsable,  
- Madame Célia SABBAGH, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Fabrice GUERRE, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Madame Valérie GODARD, pharmacien, biologiste-coresponsable,  
- Madame Geneviève CREMER, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Mademoiselle Joanna BENHARROSH, pharmacien, biologiste-coresponsable,  
- Mademoiselle Cécile MALAQUIN, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Martine LE MAGNEN, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Mademoiselle Florence LESLE, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Charles IFERGAN, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur  Jonas AMZALAG, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Danièle CHAMPION, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Chantal FITTE, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Jean BOUBLIL, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Michèle MALKA, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Roselyne AMGAR, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Françoise CALONNE, pharmacien, biologiste-coresponsable 
- Madame Ravine EPHRAIM, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Marie-Hélène PERROLLAZ, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Daniel DE BEAUMONT pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Philippe SAGET, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Carole BOUGUET, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Nicole JAQUOT-DENIS, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Michel DENIS, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Alain KESSOUS, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Tahar KHITER, médecin, biologiste médical, 
- Monsieur Michel ODZO GAKALA, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Mélanie OLIVIER, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Edgar OMBANDZA MOUSSA, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Myriem ZOUAKH, pharmacien, biologiste médical. 
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La répartition du capital social de la SELAS GUEVAL T est la suivante 
 
Associés internes    Actions   Droits de vote en % 
 

Madame Caroll ROYER   1 action    2,778% 
Madame Roselyne AMGAR   1 action    2,778% 
Madame Marie-Laure BAËS   1 action    2,778% 
Monsieur Fabrice GUERRE   1 action    2,778% 
Madame Célia SABBAGH   1 action    2,778% 
Madame Valerie GODARD   1 action    2,778% 
Madame Geneviève CREMER  1 action    2,778% 
Mademoiselle Joanna BENHARROSH 1 action    2,778% 
Mademoiselle Cécile MALAQUIN  1 action    2,778% 
Madame Martine LE MAGNEN  1 action    2,778% 
Monsieur Charles IFERGAN   1 action    2,778% 
Mademoiselle Florence LESLE  1 action    2,778% 
Monsieur Jonas AMZALAG   1action    2,778% 
Madame Michèle MALKA   1 action    2,778% 
Madame Danièle CHAMPION  1 action    2,778% 
Madame Chantal FITTE   1 action    2,778/% 
Monsieur Jean BOUBLIL   1 action    2,778% 
Madame Françoise CALONNE  1 action    2,778% 
 
S/Total associés Internes   18 actions    50,005% 
 

Associée extérieure 
 

Société BIO CLINIC    69 951      49,995 % 
 

TOTAL      69,951     100 %»  
 
Article 2 :  Est abrogé, l’arrêté n°26/ARSIDF/LBM/2016, en date du 29 janvier 2016 portant 
autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi sites «GUEVALT », 
sis 111, rue Saint Antoine à Paris dans le 4e arrondissement. 
 

Article 3 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif de Paris 7, rue de Jouy 75004 Paris. Le délai de recours est de deux mois à 
compter de sa notification pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 

Article 4 : Le responsable du département régulation de l’offre ambulatoire de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 

 Fait à Paris, le 17 juin 2016 
Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France et par délégation 
 
Le Directeur du Pôle Ambulatoire  
et services aux Professionnels  
de santé 

 
Pierre OUANHNON 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-06-17-032

ARRETE N°83/ARSIDF/LMB/2016 portant autorisation

de fonctionnement

du laboratoire de biologie médicale

« Centre médical Europe »Autorisation de fonctionnement du laboratoire  de biologie médicale "Centre médicale Europe"
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ARRETE N°83/ARSIDF/LMB/2016 portant autorisation de  fonctionnement  
du laboratoire de biologie médicale  

 
« Centre médical Europe » 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France,  

 
Vu le  livre II de la sixième partie du code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
Vu la loi n°2013-442 en date du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et 
ratifiant l’ordonnance n°2010-49 en date du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et 
notamment son article 7 relatif aux dispositions transitoires et finales ; 
 
Vu la loi du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de société des 
professions soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé ; 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, 
de l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208 ; 
 
Vu le décret n°2016-46 du 26 janvier relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret n°2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de 
biologie médicale privé et aux sociétés de participation financières de professions de 
biologistes médicaux ;  
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, en qualité 
de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n° DS-2016/029 du 13 avril 2016, portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Monsieur Marc BOURQUIN, Directeur 
par intérim de l’offre de soins et médico-sociale et à différents collaborateurs ; 
 
Vu la demande en date du 9 mai 2016, transmise par Madame Caroline LALOUM, Directrice 
administrative et des Ressources Humaines du Centre Médical Europe, relative à l’intégration 
de Mme Nadjma AMEZIANE, pharmacien, en qualité de biologiste médical du Centre médical 
Europe sis 44, rue d’Amsterdam à Paris dans le 9e arrondissement ; 
 
Considéran t que le laboratoire de biologie médicale « Centre médical Europe », sis 44, rue 
d’Amsterdam à Paris dans le 9earrondissement, est autorisé à fonctionner sous le n°75-186 
par arrêté en date du 29 janvier 1958 ; 

35 rue de la Gare - Millénaire 2- 75935 Paris Cedex 19 
Standard : 01.44.02.00.00 

www.ars.iledefrance.sante.fr 

Agence régionale de santé - IDF-2016-06-17-032 - ARRETE N°83/ARSIDF/LMB/2016 portant autorisation de fonctionnement
du laboratoire de biologie médicale
« Centre médical Europe »

32



Page 2 sur 2 
 

 
 
   ARRETE : 

 
Article 1 er : Le laboratoire de biologie médicale « Centre médical Europe » dont le siège social  
sis 44, rue d’Amsterdam, à Paris dans le 9e arrondissement, dirigé par M. Didier ANTONETTI, 
exploité par « l’Association Centre médical Europe », sise à la même adresse, enregistrée 
dans le fichier FINESS sous le n°(EJ) 75 080 631 07 est autorisé à fonctionner sous le n°75-
186 sur le site unique ouvert au public : 
44, rue d’Amsterdam (75009) ; 
 
Site pré-post analytique et pratiquant les activités de biochimie (biochimie générale et 
spécialisée), hématologie (hémostase, hématocytologie, immunohématologie), immunologie 
(allergie, auto-immunité), microbiologie (bactériologie, parasitologie-mycologie, sérologie 
infectieuse). 
Numéro FINESS (ET) 75 001 072 2 
 
Les biologistes exerçants dans ce laboratoire sont :  
 

� Monsieur Didier ANTONETTI, médecin, biologiste-responsable,  
� Madame Catherine PORTE, pharmacien, biologiste médical, 
� Madame Françoise PAVIOT, pharmacien, biologiste médical 
� Madame Nedjma AMEZIANE, pharmacien, biologiste médical. 
 

 
Article 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif de Paris 7, rue de Jouy 75004 Paris. Le délai de recours est de deux mois à 
compter de sa notification pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 

Article 3 : Le responsable du département régulation de l’offre ambulatoire de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 

 Fait à Paris, le 17 juin 2016 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France  
et par délégation 
Le Directeur du Pôle Ambulatoire  
et services aux Professionnels  
de santé 

 

       
 
Pierre OUANHNON 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-06-27-005

décision 16-607 Est autorisée la modification des éléments

de l’autorisation initiale de la pharmacie à usage intérieur

du Centre hospitalier des Deux Vallées, sis 159, rue du

Président François Mitterrand à Longjumeau (91),

consistant à assurer l’activité de réalisation de préparation

de médicaments anticancéreux pédiatriques injectables

pour le compte de celle du Centre hospitalier d’Orsay (91).

La présente autorisation est accordée pour une durée de 2

ans à compter de sa notification aux intéressés. 
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Ile-de-France 

AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°16-607  

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5126-1 à L.5126-14 ainsi que R.5126-1 à 

R.5126-20 et R.5126-42 ; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

VU la décision du 5 novembre 2007, prise en application de l’article L.5121-5 du code de la santé 

publique, relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS, conseiller d’Etat, Directeur 

général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 17 août 2015 ; 

VU  la décision en date du 25 mai 1957 ayant autorisé la création d’une pharmacie à usage intérieur sous 

le N° H.28 au sein du Centre hospitalier de Longjumeau (91) ; 

VU la décision N° 15-878 du 26 octobre 2015 portant fusion par absorption à compter du 1
er

 janvier 

2016 du Centre hospitalier de Juvisy-Sur-Orge (61) par le Centre hospitalier de Longjumeau, 

nouvellement nommé Centre hospitalier des Deux Vallées (91) ;  

 

VU la décision N° 16-090 en date du 29 février 2016 ayant autorisé la création d’une pharmacie à usage 

intérieur multisites pour le Centre hospitalier des Deux Vallées, située 159, rue du Président François 

Mitterrand à Longjumeau (91) ; 

VU la demande déposée le 26 avril 2016 par Monsieur Guillaume WASMER, directeur de 

l’établissement, en vue de modifier les éléments figurant dans l’autorisation initiale de la pharmacie 

à usage intérieur du Centre hospitalier des Deux Vallées, sis 159, rue du Président François 

Mitterrand à Longjumeau (91) ; 

VU  

 

la convention en date du 14 avril 2016, fixant les engagements des deux parties, par laquelle la 

pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier d’Orsay (91) confie la réalisation de l’activité de 

réalisation de préparation de médicaments anticancéreux pédiatriques injectables à la pharmacie à 

usage intérieur du Centre hospitalier des Deux Vallées (91) ; 

VU le rapport d’enquête définitif en date du 14 juin 2016 établi par le pharmacien inspecteur de santé 

publique ; 

 

CONSIDERANT que les modifications des éléments de l’autorisation initiale de la pharmacie à usage 

intérieur sollicitées consistent à assurer l’activité de réalisation de préparation de 

médicaments anticancéreux pédiatriques injectables pour le compte du Centre 
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hospitalier d’Orsay (91) ; 

CONSIDERANT les éléments indiqués pris par l’établissement, notamment la conformité de la 

qualification des locaux et des équipements de l’unité de préparation de médicaments 

anticancéreux aux normes et référentiels en vigueur ; 

DECIDE 

 

ARTICLE 1er : Est autorisée la modification des éléments de l’autorisation initiale de la pharmacie à 

usage intérieur du Centre hospitalier des Deux Vallées, sis 159, rue du Président 

François Mitterrand à Longjumeau (91), consistant à assurer l’activité de réalisation de 

préparation de médicaments anticancéreux pédiatriques injectables pour le compte de 

celle du Centre hospitalier d’Orsay (91). La présente autorisation est accordée pour 

une durée de 2 ans à compter de sa notification aux intéressés.  

ARTICLE 2 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance, de dix demi-journées par 

semaine, est en conformité avec les dispositions de l’article R. 5126-42 du code de la 

santé publique. 

ARTICLE 3 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé auprès du Tribunal 

administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de la 

notification de la décision pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 

ARTICLE 4 : Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 

de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

Fait à Paris le 27 juin 2016 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 

Christophe DEVYS 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l'emploi

IDF-2016-06-24-004

Décision n° 2016-056 du 24 juin 2016 portant nomination

des responsables et affectation des agents de contrôle des

unités de contrôle interdépartementales n° 2 et 5 du Val de

Marne
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2016-06-28-002

Arrêté n°2016-647 emplois DRIEA éligibles NBI

Liste des emplois éligibles à la NBI, effet au 1er janvier 2016
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